
PLACEMENTS PRIVILÉGIÉS :

DURÉE DE L’ÉPARGNE : 
49% n’ont pas d’horizon de temps déterminé 

BONNE NOTORIÉTÉ :  
44% DES BELGES connaissent  
l’existence des investissements durables

*  Observatoire CBC de l’Epargne réalisé par le bureau d’étude Ipsos, en juin 2018, auprès d’un échantillon représentatif de  
la population adulte belge

METTENT MOINS  
DE 50 € PAR MOIS 
(contre 17% en 2017)

13% 

40% 
METTENT PLUS DE 
200 € PAR MOIS
(contre 35% en 2017) 

2 BELGES SUR 3  
mettent de l’argent de côté

OBSERVATOIRE

LES BELGES 
ET LEUR 

ÉPARGNE*

LES BELGES ET L’ÉPARGNE 

LES BELGES ET LES INVESTISSEMENTS DURABLES 

MAIS PARADOXE ET CONNAISSANCE LIMITÉE : 

Seuls 19% des Belges citent le durable comme déterminant 
pour leurs placements derrière le trio rendements (64%), 
risques encourus (48%) et disponibilité des fonds (35%).

SELON EUX, UN INVESTISSEMENT DURABLE EST :

87% 
Compte d’épargne

44% 
Épargne-pension 

23% 
Investissements

46%
un investissement 
à vocation 
environnementale

24%
un investissement 
à vocation  
sociétale 

21%
un investissement  
à vocation  
économique 

33% ne savent pas 

des Belges ignorent quel rendement attendre des 
investissements durables.

des Belges ignorent si les investissements durables  
sont suffisamment fiables et encadrés.

49%

61%

LES INVESTISSEURS ET LES INVESTISSEMENTS 
DURABLES

des investisseurs belges déclarent accorder de 
l’importance au profil durable de leurs placements.

se déclarent cependant prêts à remplacer leurs 
investissements classiques par des placements 
durables.

disent ne pas connaître la part de durable  
de leur portefeuille.

54%

63%

66%


